
LA PARTICIPATION  

 

I- Généralité : 

 

Plusieurs champs de réflexion : sociologie électorale, gestion des ressources humaines, phénomènes 

de mobilisation. 

La réhabilitation des valeurs d’initiative et de responsabilité prend de multiples formes ; 

intéressement, actionnariat, concertation… 

Les typologies proposées combinent une participation aux résultats, au capital et à la gestion. 

Afin que ces échanges soient de bonne facture et non pas simplement protocolaires, l’existence de 

contre-pouvoirs doit être pleinement reconnue. 

Pour de nombreux auteurs (dont H. Landier et R. Soubié), cette reconnaissance – déjà perceptible 

dans le « Rapport Sudreau » (1975) – nécessite l’utilisation de procédures contractuelles. Les 

modifications du cadre législatif (section syndicale d’entreprise, 27 décembre 1968 ; bilan social, 12 

juillet 1975 ; lois Auroux, 4 août 1982…) assurent à la négociation collective une meilleure assise. 

 

Participation aux résultats Participation au capital Participation à la gestion 

 
INTERESSEMENT            → 

 
- Primes à la production 
- Primes à la productivité 
- Primes d’intéressement 

aux économies réalisées 
- Primes en fonction des 

résultats 
- Répartition 

personnalisée de 
l’accroissement du patrimoine 
résultant de l’autofinancement 

 
←      ACTIONNARIAT 

 
- Répartition uniforme 

de l’accroissement du 
patrimoine résultant de 
l’autofinancement 

- Participation au capital 
Existant 

- Plans d’épargne 
- Coopératives de 

production 
 

 
METHODES DE GESTION 
PARTICIPATIVE 

- Gestion par objectifs 
- Ateliers autonomes 
- Comité d’entreprise 
- Information des 

Travailleurs 
- Enrichissement des 

tâches 
                     

COGESTION 
- Salariés aux côtés des 

actionnaires dans un comité de 
surveillance  
 

AUTOGESTION 
- Salariés élisent un 

comité de gestion nommant 
lui-même un directeur 

 


